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                              DEROGATION HORS COMMUNE 

    LISTE DES PIECES A JOINDRE           
 

 

1ère DEMANDE : 

- Formulaire de demande de dérogation complété par la famille 

- Courrier justifiant la demande  

- Justificatif de domicile de moins de trois mois tels que : EDF-GDF 

ou Eau 

ou Téléphone fixe 

ou Internet 

ou Quittance de loyer 

ou Bail 

- Copie recto-verso de la pièce d’identité du demandeur 

- Copie du livret de famille 

 

Pièces complémentaires dans le cas de parents séparés ou divorcés : 

- Justificatif des deux domiciles 

- Jugement ou à défaut attestation sur l’honneur signée par les deux parents, précisant l’autorité 

parentale et la garde de l’enfant 

- Copie recto-verso des pièces d’identité des parents 

 

Pièce complémentaire dans le cas d’une obligation professionnelle : 

- Attestation des employeurs  justifiant des horaires de travail si nécessaire et bulletins de 

salaire 

 

Pièces complémentaires dans le cas d’un déménagement : 

- Certificat de la 1ère inscription 

- Justificatif de domicile à la date de la 1ère inscription 

 

Pièce complémentaire dans le cas d’une raison médicale : 

- Certificat médical ou certificat d’inscription scolaire dans l’établissement d’accueil 

 

RENOUVELLEMENT :  

- Formulaire de demande de dérogation 

- Justificatif de domicile de moins de trois mois tels que  : EDF-GDF 

ou Eau 

ou Téléphone fixe 

ou Internet 

ou Quittance de loyer 

ou Bail 

 

En cas de changement de situation familiale (séparation, divorce) : 

- Justificatif des deux domiciles 

- Jugement ou à défaut attestation sur l’honneur signée par les deux parents, précisant l’autorité 

parentale et la garde de l’enfant. 

- Copie recto-verso des pièces d’identité des parents. 


